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L’Union des Industriels du Sud de l’Aisne (UISA) a sollicité la Communauté d’agglomé-
ration pour trouver une solution de stationnement le temps des travaux Place de l’Hô-
tel de Ville à Château-Thierry. L’agglomération a répondu à cette requête en mettant à 
disposition des usagers du centre-ville le parking de l’Hôtel-Dieu, avenue Joussaume 
Latour.

Luc Larratte : « Cette réponse favorable arrive à point nommé dans la poursuite de 
notre démarche de répondre aux attentes des commerçants du centre-ville et de fa-
voriser l’accessibilité des riverains et prestataires de services au point névralgique 
d’un cœur de ville. Suite à une concertation avec la municipalité castelle à l’issue de 
laquelle nous avons obtenu que la place des Etats-Unis passe à 2h de stationnement 
en zone bleue, l’agglomération de Château-Thierry vient ajouter une trentaine de 
places supplémentaires que les usagers du centre-ville peuvent utiliser en journée 
pour leurs achats ou leur activité. »

Le président de l’UISA avait alerté sur les inconvénients causés par les travaux en 
cours Place de l’Hôtel de Ville et leurs conséquences sur la fréquentation du centre-
ville par les usagers. Sollicité à ce sujet pour trouver une solution, Etienne Haÿ, pré-
sident de la Communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry a accepté 
la proposition de l’UISA de mettre à disposition provisoirement le parking appartenant 
à l’agglomération dans la cour de l’Hôtel-Dieu.
« Cette décision répond à une logique d’impacter le moins possible l’activité de nos 
centres-villes et centres-bourgs et de maintenir une dynamique qui permette aux 
habitants d’accéder aux services et prestations proposés par le commerce local, pré-
cise Etienne Haÿ.

Le parking de l’Hôtel-Dieu situé au 22 avenue Joussaume Latour est mis à disposi-
tion des usagers, du lundi au samedi, de 7h à 21h. Il est demandé aux usagers de 
récupérer leur véhicule avant la fermeture automatique des portes au risque de ne 
pas pouvoir le récupérer. 
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